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1 135 tonnes de biodéchets triées et 

collectées en Aunis en 2025 

En Aunis Atlantique et Aunis Sud, plus de 13 300 foyers sont équipés pour trier leurs biodéchets dans 

les 220 bornes déployées sur le territoire. En 2025, l’objectif de collecter 1 000 tonnes de biodéchets 

a été atteint et dépassé grâce au geste de tri des habitants et aux actions des agents du service 

public Cyclad. Pour réduire l’incinération et l’enfouissement de plus en plus coûteux, le geste de tri 

des biodéchets doit être maintenu et renforcé en mobilisant de nouveaux foyers en 2026. 

 

1/ Objectif 2025 atteint 
 

Grâce aux actions de sensibilisation et d’équipement menées par les équipes mobilisées toute l’année 

sur le terrain, le service public Cyclad œuvre à la prévention des déchets et à la prise de conscience 

collective pour tendre vers un quotidien zéro déchet. C’est en 2025 : 

➔ 65 actions de sensibilisation au tri menées par les équipes, 

➔ 995 nouveaux foyers équipés d’un kit de tri biodéchets, 

➔ 23 nouveaux professionnels (restauration, cantines, EHPAD, …) engagés,  

➔ 1 135 tonnes de biodéchets collectées, près de 22 tonnes par semaine ! 

 

Au total, depuis le lancement du dispositif par Cyclad en 2017 et l’obligation légale de 2024, plus de 

13 300 foyers trient leurs biodéchets dans l’une des 220 bornes d’apport volontaire du territoire. 313 

professionnels participent également à cette collecte. 

 

 

Le saviez-vous ? Les biodéchets c’est 30% de la poubelle d’ordures ménagères ! 

Épluchures, restes de repas, coquilles, marc de café, croûtes de fromage, restes de viande, de poisson 

et de crustacés sont composés à 90% d’eau. En les triant, ils seront transformés en compost et utilisés 

pour l’agriculture locale au lieu d’être enfouis ou incinérés avec les ordures ménagères. 

Le tri des biodéchets dans les bornes d’apport volontaire installées en Aunis Sud et Aunis Atlantique 

est la solution efficace pour alléger notre poubelle et maîtriser les coûts. 
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2/ Le tri en pratique  
 

➔ Kit de tri disponible sur présentation d’un justificatif de domicile dans toutes les mairies en Aunis 

Atlantique ou Aunis Sud ou au siège de Cyclad à Surgères (un seul kit délivré par foyer). 

 

➔ Le kit de tri comprend un bioseau, des sacs biodégradables, un guide du tri et une clé pour ouvrir 

la borne et se réapprovisionner en sacs. Le réapprovisionnement en sacs se fait en mairie ou au 

siège de Cyclad. Des sacs en papier kraft peuvent être utilisés à la place. 

 

 

Quels sont les biodéchets acceptés dans les bornes ? 

 

✅ Les déchets de cuisine (épluchures, restes de repas, restes de 

viande, de poisson et de crustacés, coquilles, marc de café…) et 

quelques déchets fermentescibles (essuie-tout unis, sachets de thé, 

mouchoirs blancs…).  

 

❌ Déchets non acceptés : sacs plastiques, métal, emballages 

plastiques et verres, aliments emballés, couches et produits 

d’hygiène, litière, déchets de jardin… 
 

Retrouvez l’intégralité des informations sur les biodéchets sur notre site internet : cyclad.org. 

 

3/ Cyclad s’engage sur tout son territoire en faveur du tri des biodéchets 
 

À Saint-Jean d’Angély  

Plus de 1 300 foyers angériens, soit 37% des foyers de la ville et 49 professionnels (restaurants, 

boulangeries, cantines scolaires…) participent à la collecte des biodéchets. 

 

Dans les Communautés de communes Gémozac & la Saintonge Viticole et Cœur de Saintonge  

Pour sortir des poubelles cette matière organique valorisable en compost, Cyclad encourage le 

compostage individuel sur le reste du territoire en mettant à disposition des composteurs (kit 

compostage sur présentation d’un justificatif de domicile). 

Pour s’équiper : rendez-vous en déchetterie (Plassay, Trizay, Gémozac, Montpellier-de-Médillan) et 

auprès des mairies participantes (voir liste sur cyclad.org).  

 

➔ Au total, 1 500 tonnes de biodéchets ont été collectés et valorisées en 

2025. 

 

« Le meilleur déchet est celui qu’on ne produit pas » 
 

Cyclad est le Syndicat mixte de valorisation des déchets du nord-est de la Charente-Maritime. Il rassemble 233 communes 

et 235 104 habitants. En 2024, Cyclad est la première collectivité à être labellisée « Territoire Engagé Transition Écologique-

Économie Circulaire » 4 étoiles par l’ADEME. Son siège est à Surgères et il emploie 140 agents. cyclad.org 

https://cyclad.org/trier-ses-dechets/tri-des-biodechets/trier-en-borne-ou-en-bac/
https://cyclad.org/trier-ses-dechets/tri-des-biodechets/trier-en-borne-ou-en-bac/
https://cyclad.org/trier-ses-dechets/tri-des-biodechets/comment-sequiper/

